
8George V 25 mars 53

M %ýOrtear reprend le fauteuil; et M. Boivin fait rapport que le comité a passé une

Ordoné, que le rapport soit reçu maintenant.

MiBoivin fait rapport,. en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
ome suit:-

Réso}u,-Qü,il est opportun de modifier la 1Loi des péitenciere, chapitre 14lI des
Staut revisés, et de décréter que le Gouverneur en conseil peut nommer un surinten-

dântdfa pënitçneiers, qui sera un fonctionnaire du ministere de la Justice et surveillera-
lamnistration et la gér-ance *des pénitenciers, et qui recevra tels appointements qui,

äeftdéterminés par le Gouverneur en'conseil1; et trois inspecteurs des pénitenciers
qiseront 'casfé om ocinars du ministre de la Justice dans la subdivision
&3d la première division du Service civil, et qui recevront des appointements minimum,

dedeux mille cinq cents dollars par annee.
SLa dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, -que M Do-herty ait la permission qe Présenter un bill (No 21) Loi modi-
fin lah Loi des pénitenciers.

Prsne en cosqune le dit bill ' la Chambre, lequel est reçu et lu la
peièree fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Vordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 15) Loi ayant pour objet de
-nodifer la Loi des avanees au Havie de Montréal, 1914.

Le dit 'bill est, en conséquence, lula seconde fois et renvoyé au comité général
e la 'Cambre.

Résolu, que laChambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Ohambre, en conséquence, -se forme en comité général sur le dit bill, et après
aor ai:nsi siégé quelque temps, M. l'Orateur -reprend le fauteuil et M. Boivin fait rap-
-otque le comnité a examine le bill et hiii a enjoint d'en-faire rapport sans amendement.

OTomé n e lbisitllaroièe fois à la prochaine s'ance de la Chambre.

I?'Ordre portant ue la Chambre se forme de nouveau en comitê des Subsides
×éàt. u

Y. M.aelean (jI alifax): propose, seconde par M. Dorherty,--Que M. P'Orateur quitte
ýýiann t le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est ýrésolue dans P'affrmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

'L Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1.Résolu, qu'une ?omme n'exc.édant pas les cinq sixièmes de deux cent trois mille
a cent &ze dollars et cinquante cents soit accordée ' Sa Majesté pour le ministère

dès Fiances et, le ,Conseil de la T»résorerie-appointements, $ ,2.0;dépense
Càt§uele, W000ýpe= Fexerece se terminant le 31 mars 19ùý

9,-Réàolu, qu'une somme n'excédant pas les cinq sixièmes de trois cent dix mnille
ars oit geór60h a W øet pour les ministères en gnral--dépense, casuelle-

soi ëtnettoyage des édifies de. l'administration, y compris $1300 a E. -Snowdon pour le
s A:rvledu canon du midi, pour' exereice se terminant le 38% mars 1919.

Rêslu, qu'une sonmme..nexeMdant pas les ciýnq sixièmes de soixante et huit mâle
qùate atý einuangte dollars sit accordée à 8,& Mkieste:pour let ministère des Assu-

intements, $35,00 dépese casuelle, $3,5W0, pour P'exercice, se terminant

- R sil quüe sommen éee'dant pas les cinq sixmånes d etsiat il
0+ýebkeoi -nn-Ad à a ccordée LSaà Mcaetu r leh-v£01 bureV


